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Les discussions ministérielles engagées en février 2014 ont finalement
abouti à la création d’un corps unique de psychologues de la maternelle

à l’enseignement supérieur. Le SNES-FSU s’en félicite puisqu’il porte
cette revendication depuis plus de 30 ans !

Mais cette avancée ne s’est pas faite sans heurts. Rappelons-nous que le
premier projet de circulaire sur nos missions était centré sur l’information
et l’insertion professionnelle. Bien malin celui qui aurait pu y voir un lien
avec la psychologie !

Lors des discussions, la force et la cohérence des positions de la FSU ont
permis la construction patiente d’équilibres délicats avec les autres
organisations syndicales sur l’articulation entre le premier et le second degré,
le contenu des missions ainsi que sur le positionnement du service
d’orientation de l’Éducation nationale par rapport au SPRO. Ils doivent
être scrupuleusement respectés et les engagements pris doivent
être tenus.

La voie est étroite entre les tenants d’une psychologie essentiellement
scolaire jusqu’à la fin du collège, qui verraient d’un bon œil les CO-Psy
repoussés aux marges de l’École, et les adeptes d’un « conseil tous azimuts »,
complètement engagés dans le SPRO et les nouvelles tâches qui
l’accompagnent ! Ce n’est pas la position de la FSU qui défend,
pour le second degré, la conception d’un psychologue de l’éducation
et de l’orientation, dont la mission vise à favoriser le développement
psychologique et social des adolescents, et un rapport positif aux études
sans lequel tout projet d’orientation et de formation restera lettre morte !

L’année 2016 sera décisive puisqu’elle verra la rédaction du décret statutaire,
la mise en place du nouveau recrutement, de la nouvelle formation, et
les premières mesures liées à la carrière. Il faudra faire preuve de la plus
grande vigilance non seulement pour engranger nos acquis mais
pour aller plus loin :

• sur les mesures financières qui sont très en deçà des attentes, notamment
pour les directeurs, et très injustes pour les indemnités des CO-Psy !

• sur la cohérence nécessaire entre la réaffirmation d’une fonction de
psychologue du second degré et les initiatives régionales qui prétendent nous
imposer des « référentiels » et des « actes métiers » de « conseiller polyvalent »
en lieu et place de notre statut !

• cohérence encore entre la reconnaissance du rôle des CIO dans
l’Éducation nationale et une carte cible qui envisage d’en supprimer un tiers !

Lors des prochaines étapes de négociation comme sur le terrain
quotidiennement, faisons le choix de la cohérence et de la défense du métier ! n

Roland Hubert, cosecrétaire général du SNES-FSU

Marie-Agnès Monnier, responsable de la catégorie des CO-Psy et DCIO

Vigilance et
détermination ! 
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Parcours Avenir :
nouveau parcours du combattant ? 
Le texte définissant le PIIODMEP, rebaptisé « Parcours Avenir », publié au BO du 9/07/2015,

fait suite à plus de deux ans de controverses sur son contenu et les modalités de sa mise en œuvre.
Objet d’enjeux forts au sein et à l’extérieur de l’Éducation nationale, il nécessitera beaucoup

de vigilance pour éviter les dérives déjà observées chez ses prédécesseurs.

LES ENJEUX AUTOUR DE CE PARCOURS
◗◗◗ Le premier enjeu porte sur la culture économique
et la formation à l’entreprenariat. Malgré nos inter-
ventions, il n’a pas été possible de supprimer, dans le réfé-
rentiel pour le collège, certaines notions, comme celles de
choix économiques, de revenus, de marché, manifestement
portées par le MEDEF. Quelle compréhension pourront en
avoir les collégiens surtout si l’on ne veut pas se limiter à
une version simplificatrice et orientée ?
Le SNES-FSU a pu, lors des discussions, faire intro-
duire les notions de travail, de qualification, de repré-
sentation, permettant d’approcher la réalité des tra-
vailleurs et non exclusivement l’Entreprise et ses choix
économiques.

◗◗◗ Le second enjeu porte sur les partenariats. Le
texte présente les partenariats comme une obligation,
en contradiction avec les grandes déclarations sur la
liberté des équipes pédagogiques. L’amendement déposé
par le SNES-FSU au CSE pour en faire une possibilité et
non une contrainte a été repoussé, avec les voix du
SGEN et de l’UNSA. Malgré l’avis positif du CSE, n’a pas
été reprise non plus notre demande de faire supprimer la
référence au SPRO pour l’établissement de ces partena-
riats. Ceci montre bien que les pressions sont fortes pour
que le SPRO soit l’instrument d’une certaine conception
de la découverte des métiers et de l’orientation !

◗◗◗ Le troisième enjeu porte sur la place des IPR
dans l’établissement de ce parcours. Le parcours doit

s’inscrire dans les disciplines. Pour le SNES-FSU, ce peut
être un appui intéressant afin de donner une épaisseur
culturelle aux réflexions menées autour de la connaissance
des métiers et de l’orientation. Sauf que les traductions
faites jusqu’ici dans certaines disciplines (SVT, physique-
chimie, technologie) se sont le plus souvent réduites à un
collage des métiers correspondants aux aspects du pro-
gramme, et limitées à la rédaction de fiches métiers par
les élèves.
Faute de temps et de pertinence des démarches pro-
posées, la mise en œuvre du parcours risque d’être
rapidement rabattue sur l’utilisation d’outils clés en
main ou sur des partenariats extérieurs tout aussi
formels et prescriptifs.

À QUELLES CONDITIONS LE 
PARCOURS AVENIR PEUT-IL AVOIR 
UN INTÉRÊT POUR LES ÉLÈVES ?

◗◗◗ Pour le SNES-FSU, le parcours doit être l’occasion
d’une véritable ouverture culturelle et sociale pour
tous, en articulation avec les disciplines et à partir des
questionnements propres à l’âge des élèves. Il ne doit pas
être conçu comme un cours d’économie dont l’appro-
priation constituerait l’essentiel de la construction des
projets d’avenir. C’est un enjeu, là où certains voudraient
pouvoir dispenser un petit abrégé de l’économie libérale
et enrôler les jeunes à ses valeurs !

◗◗◗ Le SNES-FSU a obtenu que le déve loppement psy-
chologique, social et cognitif du jeune soit pris en
compte dans les fondements du parcours et que les
CO-Psy sont positionnés comme en étant les experts
ainsi que de l’analyse du travail. 
Le rôle des psychologues que nous sommes est évidem-
ment central pour trouver des thèmes transversaux cor-
respondant aux problématiques de chaque âge.
Mais pour cela il faudrait : du temps, des secteurs moins
chargés, une formation des enseignants qui écarte les
réponses en urgence et les outils clés en main, un primat
accordé au travail de fond plutôt qu’aux affichages média-
tiques vendeurs mais superficiels !
C’est à ces conditions que les élèves pourraient effecti-
vement trouver des ressources de mobilisation dans la
découverte des questions vives que recèle le monde du
travail. Mais les tentations d’instrumentalisation de ce
parcours risquent fort de transformer sa mise en œuvre
en un parcours du combattant ! n©
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L’action syndicale paie !
L’actualité de l’année écoulée aura été marquée par la décision du MEN, devant le désengagement

de nombreux conseils départementaux, de fixer pour chaque académie une
carte minimale de CIO d’État appelée « carte cible ». Le MEN s’engagerait ainsi à ne conserver

que 360 CIO sur les 524 existants. Le tiers des CIO est donc menacé de fermeture !
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Certains recteurs « zélés » ont com-
pris que le chiffre annoncé par le

MEN était l’objectif maximum de CIO
à conserver, et non le nombre mini-
mal de CIO financé par l’État ! Ils ont
donc cherché à atteindre ce « nombre
d’or » dans les meilleurs délais
(Rouen, Orléans, Lille, Versailles).
Que dire de l’initiative de recteurs qui
ont voulu répondre en deçà de l’auto-
risation du MEN ! 

COMBATS AU QUOTIDIEN
Ainsi, dans l’académie de Rouen, le
projet initial du recteur était de fermer
dix CIO sur les dix-sept existants alors
que le MEN en prévoyait au moins
onze !
Les Rouennais ont su impulser une
forte mobilisation soutenue par un
collectif très créatif (blog, vidéos). Ils
ont bénéficié d’un bon relais des
médias locaux, d’interventions des
élus SNES-FSU au niveau national, de
soutiens d’enseignants, d’élus de la
FCPE, du SNASUB-FSU au niveau
local. L’administration a finalement
dû respecter le seuil minimal de onze
CIO fixé initialement par le MEN. 
Les deux antennes de Fécamp et
 Lillebonne sont donc finalement trans-
formées en CIO de plein exercice.
La notion de site non immatriculé a
également été rejetée par le MEN. 
Dans l’académie d’Orléans-Tours, le
conseil départemental d’Eure-et-Loir a
annoncé fin mai son intention de se
désengager du financement des CIO à
gestion départementale de Chartres,
Châteaudun et Nogent-le-Rotrou. Le
conseil départemental du Loiret a fait
également savoir qu’il ne financerait
plus les CIO de Montargis, d’Orléans
centre, les antennes de Gien et de
Pithiviers. 
À la demande de la FSU, la question
des CIO a été abordée lors du CTA du
18 juin. Face aux arguments déve-
loppés par nos élus et aux actions
menées sans relâche les mois précé-
dents, la rectrice a finalement mis au

vote la transformation de cinq CIO
départementaux en CIO d’État :
Chartres, Châteaudun, Gien, Montar-
gis et Pithiviers. Elle a aussi accepté en
séance, à la demande de la FSU l’éta-
tisation du CIO de Nogent-le-Rotrou. 
De même, l’action de nos collègues à
l’appel du SNES-FSU a conduit le
CSAIO à demander l’étatisation du
CIO de Vendôme.
L’action syndicale, les interventions
régulières et tenaces du SNES-FSU
ainsi que celles des personnels de
l’Eure-et-Loir cette année et du Loir-
et-Cher l’année précédente ont per-
mis des avancées notoires : la reprise
de tous les CIO à gestion départe-
mentale par l’État quand les CD se
désengageaient. Ces propositions
devront être validées par le MEN et
les budgets de fonctionnement de
ces CIO devront être à la hauteur
des besoins.

TOUJOURS OFFENSIFS
À Paris, l’action résolue de nos
 collègues a permis une évolution de
la position de la mairie qui avait
demandé la reprise de tous les
CIO départementaux par l’État au
1/09/2015. Elle s’est finalement enga-
gée à signer une convention d’héber-

gement à titre gracieux pour les CIO
logés dans les locaux appartenant à la
Ville de Paris. Le nombre d’implanta-
tions de CIO d’État retenu serait fina-
lement de six CIO (un CIO par dis-
trict) + CIO des enseignements
supérieurs. Mais la prise en charge
des frais de fonctionnement est encore
en suspens et des menaces lourdes
pèsent encore sur cinq CIO.
À Créteil, alors que la fermeture du
CIO de Nogent-sur-Marne était pré-
sentée par le rectorat comme inéluc-
table du fait du non-renouvellement
du bail par la mairie, l’action déter-
minée des collègues à l’appel du
SNES-FSU en direction des élus et de
l’administration, a finalement fait bou-
ger les lignes. Le conseil départe-
mental a accepté de signer une
convention à titre gracieux et un
moratoire d’un an a été obtenu. 
Contrairement à ceux qui défendent
des CIO financés par les collectivités,
les exposant ainsi à la précarité des
décisions politiques, le SNES-FSU
défend une conception cohérente et
offensive du rôle du service public
d’orientation de l’Éducation natio-
nale, basée sur la reprise et la reva-
lorisation de tout notre réseau de
CIO par l’État. n
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C O - P S Y

Le SPRO : guerre d’usure !
Les interprétations tendancieuses des textes législatifs constatées dans certaines conventions État-Région
montrent que la volonté d’impliquer plus largement les CIO dans le SPRO est plus que jamais d’actualité.

Pourtant, le cadre fixé par la loi sur la formation profes-
sionnelle, l’emploi et la démocratie sociale de mars 2014,

est clair :
• assurer un premier accueil et un premier conseil en
matière d’orientation pour le public des actifs en s’appuyant
sur la complémentarité des structures contribuant au SPRO ;
• diriger la personne vers la structure la plus compétente, en
fonction de ses missions et de son public prioritaire, notam-
ment vers les opérateurs du Conseil en évolution profes-
sionnelle (CEP) ou les centres de conseil sur la VAE ;
• assurer, en lien avec les structures participant aux plates-
formes d’appui et de suivi des décrocheurs, la mise en
œuvre du droit au retour en formation pour tout actif de 16
à 25 ans.
Les services de l’État contribuent au SPRO dans des condi-
tions définies par une convention signée par le préfet, le rec-
teur et le président de Région. Cette convention doit res-
pecter les missions statutaires des CO-Psy et DCIO, leurs
conditions d’exercice et les missions des CIO.

IL EST DONC INADMISSIBLE, VOIRE CHOQUANT :
• que la Région Champagne-Ardenne confonde SPO et
SPRO, essayant ainsi de soumettre les CIO aux règles de
fonctionnement qu’elle veut définir pour les organismes
qu’elle pilote ;
• que la Région Bretagne exige des CIO la prise en charge
du CEP au-delà du premier niveau prévu par la loi ;
• que cette même Région, ainsi que la Région Rhône-Alpes,
aient tenté d’engager les CO-Psy dans un rôle d’accompa-
gnement de la VAE alors que ceci incombe désormais à des
opérateurs régionaux ;
• que la Région Pays-de-Loire, qui s’impose comme chef de
file du SPRO, prétende exiger la présence des CIO sur tous
les forums et salons métiers ;
• que la Haute-Normandie prévoit d’imposer aux CIO de
consacrer la moitié de leur temps à la réception d’un public
adulte ;
• que plusieurs Régions tentent de bouleverser les implan-
tations géographiques des CIO basées sur les districts sco-
laires pour imposer les bassins d’emploi ;
• qu’elles confondent droit au respect de l’anonymat pour
le public et obligation de l’anonymat par les professionnels ;
• que la plupart des Régions entendent « professionnaliser »
les CO-Psy et les DCIO, les considérant ainsi, de fait, comme
non-compétents.

LE SNES-FSU EST INTERVENU DANS TOUTES 
CES RÉGIONS ET EN DIRECTION DU MINISTÈRE 
DE L’ÉDUCATION NATIONALE, POUR EXIGER :
• le respect des textes concernant le cahier des charges du
CEP, soit une première information et un premier conseil et
un aiguillage vers la structure la plus compétente ;
• l’engagement des CIO par la convention type prévue

entre rectorat et Région, et non par un cahier des charges
ou une charte qui la contourneraient pour imposer les
mêmes exigences que pour les autres organismes ;
• la suppression des référentiels d’activités et de guides de
bonnes pratiques qui se substitueraient aux textes régle-
mentaires régissant les missions et l’activité des CO-Psy et
DCIO ;
• la limitation de l’implication des CIO dans les actions déci-
dées par les Régions à celles concernant les élèves et les étu-
diants et organisées par le service public (exemple : pas
plus de deux actions – forum ou salons – par an) ;
• le respect du volontariat pour la participation aux réunions
et groupes de travail organisés par la Région en fonction de
la charge de travail et des possibilités pour le service d’assu-
rer ses missions prioritaires. 

Ces dérives dont nous avons averti le MEN ne sont
pas des initiatives isolées de tel ou tel président de
Région. On les retrouve dans les préconisations du
Conseil national de l’emploi, de la formation et de
l’orientation professionnelles (CNEFOP), qui propose
un guide pour la mise en œuvre du CEP, ne faisant
aucune différence entre les cinq opérateurs prévus
par la loi et les structures qui n’ont en charge que le
premier niveau, dont les CIO.
Cette volonté d’imposer des pratiques, que nos col-
lègues psychologues à Pôle emploi récusent, corres-
pondrait à l’entrée de la « folie évaluative » dénoncée
par R. Gori dans notre champ : multiplication des indi-
cateurs à renseigner, des protocoles à respecter et des
postures à adopter.
C’est au nom d’une homogénéisation du rôle des
« conseillers » que ces propositions sont faites. Les
défenseurs du conseil en orientation touchent là
les limites de leur conception du métier ! Nous défen-
dons quant à nous, fermement, notre qualification de
psychologue et sa déontologie ! n
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Hommage à notre collègue et ami, Yves Borde

Fusion des Régions et déconcentration
La loi du 16 janvier 2015 réduit le nombre de Régions de 22 à 13 et acte un nouveau

désengagement de l’État. Elle fait écho à d’autres dispositions prises par la fonction publique
pour que « l’État puisse s’adapter aux spécificités territoriales ». 

La loi MAPTAM permet déjà aux
Régions, par convention, d’exercer

d’autres missions que celles confiées
par la loi. La charte de la déconcen-
tration parue le 7 mai 2015 va plus loin
en autorisant la possibilité de modifier
les missions ou l’organisation du ser-
vice dans une académie donnée.

DÉROGATIONS LOCALES
Ainsi un recteur pourra proposer après
consultation du CTA une organisation
des services et des missions spéci-
fiques pour son académie. Ceci revien-
drait, après avis favorable du Premier
ministre et du Conseil d’État à inscrire
des dérogations dans les textes statu-
taires qui pourraient aussi bien concer-
ner les missions que l’organisation du
service (charte déconcentration
article 16).
De même l’article 13 prévoit des
mutualisations « nécessaires à un
meilleur fonctionnement des services
déconcentrés » qui peuvent concerner
les établissements publics, donc les
DRONISEP.
On peut se demander si la Région
 Bretagne et la Région PACA ne
s’appuient pas déjà sur ces disposi-
tions pour tenter d’imposer, au for-
ceps, une adaptation « locale » des
missions des CO-Psy et des DCIO et
de leurs conditions d’exercice ! 

UN COMBAT PERMANENT
Certes la procédure prévue par les
textes n’est pas si légère et la mobili-

sation des personnels peut y mettre un
frein. Mais déjà aujourd’hui, dans le
Comité régional de l’emploi, de la
formation et de l’orientation profes-
sionnelles (CREFOP), la FSU combat
pied à pied les tentatives des Régions
d’outrepasser leurs compétences en
soumettant les CIO à des cahiers des

charges et autres chartes au mépris de
nos textes statutaires. Le service
public d’orientation de l’Éducation
nationale ne doit pas servir de
laboratoire à la mise en œuvre de
missions à géométrie variable et
d’adaptations locales aux statuts
des fonctionnaires ! n
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Le dimanche 21 juin, notre camarade Yves Borde est
décédé brutalement d'une crise cardiaque. À la
violence du fait s'est ajoutée une immense tristesse
pour tous ceux qui ont côtoyé Yves durant ses
longues années d'engagement dans notre syndicat
et notre fédération.
Après avoir milité à Orléans-Tours, il a été secrétaire
départemental du SNES et de la FSU de Dordogne, et
secrétaire académique de la FSU Aquitaine ces
dernières années.

Partageant son temps entre son poste au CIO de Péri-
gueux et ses autres engagements, il était aussi pour
nous la figure incontournable de la catégorie des CO-Psy
dans notre académie.
Militant infatigable et de conviction, il était surtout
un homme d'une grande gentillesse, plein d'humour et
de bonne humeur. Yves était de ces gens profondé-
ment sympathiques et attentifs aux autres dont la
présence réconforte.
C'est peu dire qu'il va nous manquer... Adieu camarade !©
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Missions des DCIO : la coupe est pleine !
Les missions des directeurs de CIO ne cessent de croître d’année en année.

Au-delà de leurs missions tradi-
tionnelles, les DCIO se sont vu

confier le pilotage des plateformes de
lutte contre le décrochage scolaire, ce
qui occasionne de nombreuses
réunions avec les partenaires, le repé-
rage et le suivi des jeunes. Fin mai, la
circulaire sur le droit au retour en for-
mation a fait porter sur les seuls CIO,
et donc largement sur les directeurs,
l’organisation et la mise en œuvre
de l’opération « Reviens te former »,
sans aucune anticipation ni aucuns
moyens supplémentaires.
L’augmentation de la précarité et la
dégradation de la situation des CIO
ont eu de fortes répercussions sur le
travail des DCIO. L’accompagnement
des contractuels est devenu une
charge importante du fait du nombre
croissant de non-titulaires (plus de
30 % au niveau national). De plus en
plus d’équipes sont constituées majo-
ritairement de personnels précaires et
le turn-over y est fréquent.

TENSION MAXIMUM
De la même façon, la « restructura-
tion » de la carte des CIO – et les
suppressions de centres qui l’accom-
pagnent, obligent les DCIO à gérer
les décisions de fusions imposées
par l’administration, les déménage-
ments et l ’animation d’équipes
regroupées sans aucun aménage-
ment pour les accueillir. Bien sou-
vent, ils se retrouvent avec des sec-
teurs de plus en plus chargés, les
contraignant à des déplacements
plus distants et plus nombreux pour
assurer les réunions institutionnelles.
Parfois ils doivent trouver des modes
de cohabitation avec un autre direc-
teur ou accepter une « mission » sous
la pression « amicale » du CSAIO ou
de l’IEN-IO !

La contribution des CIO au SPRO occa-
sionne également de fortes tensions
dans certaines académies pour pro-
mouvoir le partenariat tous azimuts.
Ces activités chronophages, qui vien-
nent en concurrence du « travail prio-
ritaire », alourdissent elles aussi consi-
dérablement les responsabilités, la
charge mentale et évidemment l’ampli-
tude des horaires des directeurs. La
contribution des CIO au SPRO doit res-
pecter la loi du 5 mars 2014 et être
cadrée précisément par le recteur afin
que les directeurs ne se retrouvent pas
à devoir trancher entre des choix
impossibles. L’engagement des CIO
dans le SPRO doit se faire dans le res-
pect des missions prioritaires et de la
nécessité première des missions des
CIO et du fonctionnement du service.
Le MEN a conforté le rôle du directeur
de CIO au sein de l’Éducation nationale,
ce dont nous nous félicitons. Leurs mis-
sions s’inscrivent clairement dans une
politique nationale et académique. S’il
est légitime que les CIO accueillent tous
les publics (ils l’ont toujours fait), et en
particulier les décrocheurs, le suivi doit

cependant se faire dans une logique
d’articulation avec les autres structures.
Il n’est pas concevable que le droit au
retour en formation, qui fait l’objet d’un
cadrage interministériel, ne soit porté
que par les CIO et que les DCIO soient
sous la pression des demandes de la
plateforme de gestion des appels. En
outre, les propositions du CNEFOP
contraires à la loi, visant à considérer les
CIO comme des opérateurs du CEP,
ne pourraient qu’accroître ce type de
pressions par l’obligation de renseigner
en temps réel une multiplicité d’indica-
teurs ainsi que le prévoit le guide du
CEP en préparation.

REVALORISATION !
La fonction de DCIO doit être revalori-
sée et reconnue, notamment sur le plan
financier, mais il n’est pas besoin
d’imposer de nouvelles tâches tournées
vers des partenariats extérieurs pour en
justifier le besoin. Les DCIO ont déjà des
missions institutionnelles importantes à
remplir au sein des bassins de forma-
tion. Cela légitime déjà en soi la néces-
sité de cette revalorisation. n

Le collectif des CO-Psy/DCIO du SNES-FSU
Tous les collègues du collectif national ont une activité de terrain en plus
de leurs responsabilités syndicales. Ils assurent le suivi et l'animation
de la catégorie au niveau national, représentent les collègues dans

toutes les instances, les audiences et GT au ministère et dans les CAPN. 
Le SNES-FSU ne vit que par les cotisations de ses adhérents, ce qui
garantit son indépendance.

Pour être soutenu dans votre quotidien professionnel, faire avancer vos idées et défendre le métier, syndiquez-vous !
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